
  

 

 

Jeudi 1er février 2024 : 

Soirée poétique internationale au profit de CASAS 

 

 

  

https://casas.us19.list-manage.com/track/click?u=95a1b479ff3ce60d68914b383&id=f1a5415ede&e=2058443496


  

Pour faire un don à CASAS, plusieurs possibilités : 

 En ligne depuis le site de CASAS www.casas.fr (ou en suivant le lien direct: 

https://www.apayer.fr/fr/index.html?idCible=casas) 
 Par chèque adressé - ou espèces remises - aux coordonnées ci-dessous 
 Par virement bancaire sur notre compte (merci de nous contacter) 

Dans la limite de 20% du revenu imposable, les dons au bénéfice de CASAS ouvrent droit 

à une réduction d’impôt sur le revenu (75% du montant de vos dons dans la limite légale 

de 1000 euros cette année, la réduction maximale s’élevant alors à 750 euros ; 66% au-

delà). 

https://casas.us19.list-manage.com/track/click?u=95a1b479ff3ce60d68914b383&id=3d34f2a822&e=2058443496


 

Chaque don fait l’objet d’un reçu fiscal. 
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Vous recevez ce message parce que vous avez manifesté de l'intérêt envers les activités de Casas  

 

Our mailing address is:  

Casas Strasbourg 

2, rue Brulée 

Strasbourg 67000  

France 

 

 


